
EMPIRE DE LA BASSE CHESNAIE

Décret Impérial N°2010-05 du 15 Juillet 2010

Vu la Constitution du 2 dÃ©cembre 1996,

Vu le titre V de la Constitution du 2 dÃ©cembre 1996,

ConsidÃ©rant quâ€™il convient de veiller au respect de la Loi sur la circulation des biens sur le territoire
de lâ€™Empire,

Nous, Empereur de la Basse Chesnaie, Roi des GlÃ©nan, par la grÃ¢ce de Dieu, dÃ©crÃ¨te et
dÃ©crÃ©tonsÂ :

Â 

Article premier

Â 

Il est crÃ©Ã© un service de la douane sur le territoire de lâ€™Empire.

Â 

Article 2

Â 

https://www.empirebc.fr/


La Douane ImpÃ©riale sera commandÃ©e par M. le Chef de la Douane ImpÃ©riale, ayant rang de
secrÃ©taire dâ€™Etat rattachÃ© au MinistÃ¨re de la Police, de la SÃ©curitÃ©
IntÃ©rieure et de la Gestion des Emmerdeurs, et qui bÃ©nÃ©ficiera, dans lâ€™exercice de ses
compÃ©tences des pouvoirs les plus Ã©tendus.

Â 

Article 3

Â 

Les services de la Douane de lâ€™Empire seront, comme tout bon service douanier, bÃªtes, mÃ©chants
et bornÃ©s.

Â 

Article 4

Â 

Les services de la Douane ImpÃ©riale veillent au respect de la Loi ImpÃ©riale quant Ã  la circulation des
marchandises sur le territoire.

La Douane ImpÃ©riale procÃ¨de Ã  toutes les fouilles, investigations et perquisitions nÃ©cessaires
afin de sâ€™assurer que les biens circulant sur le Territoire sont conformes Ã  la rÃ©glementation en
vigueur.

Les biens non conformes sont saisis par M. le Chef de la Douane ImpÃ©riale et vont directement dans sa poche.

En cas de contestation de la saisie opÃ©rÃ©e par M. le Chef de la Douane, le tiers saisi dispose du recours
suivantÂ : aucun recours.

Â 
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Imperator et Rex
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